
Note � Mesdames, Messieurs les Notaires : Informations prioritaires aux vendeurs & aux nouveaux 
acqu�reurs d’un lot du Domaine de Brigode 5.

Les Statuts / le Cahier des Charges (� signer) / les Rapports d’Assembl�e / les Rapports du Tr�sorier se trouvent
sur le site de l’ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE DE BRIGODE 5 (ASLB5) sous les liens suivants :
- Les statuts : http://www.brigode5.fr/82+statuts.html
- Le cahier des charges : http://www.brigode5.fr/83+cahiers-des-charges.html
- Les Assembl�es g�n�rales : http://www.brigode5.fr/163+assemblees-generales.html
- Achat ou Vente d’un lot : http://www.brigode5.fr/149+achat-et-vente-dun-lot.html
- Livret, j’habite Brigode 5 : http://www.brigode5.fr/145+livret-jhabite-brigode-5.html

ATTESTATION EN VUE DE LA MUTATION D’UN LOT DU DOMAINE DE BRIGODE 5

Les frais aff�rents � une mutation de lot sont de 2 ordres :

1- Le montant de la cotisation annuelle : elle est due � l’Association libre de Brigode 5 (ASLB5) au titre de l’ann�e 
en cours � partir du 1er janvier.
Selon la date de la vente du bien, cette cotisation est appel�e de la fa�on suivante :
 si la vente du bien intervient avant l’appel de cotisations de l’ann�e(en principe 2�me quinzaine d’avril), la 

cotisation est appel�e aupr�s du notaire qui en fera la r�partition entre acqu�reur et vendeur au prorata 
temporis  de l’ann�e encourue sauf avis contraire manifest� par le vendeur,

 si la vente intervient apr�s l’appel de cotisation de l’ann�e, la cotisation aura �t� pay�e par le vendeur et le 
notaire ne recevra pas d’appel de cotisation sauf avis contraire manifest� par le vendeur.

La cotisation annuelle comprend 2 ou 3 �l�ments selon le raccordement ou non du lot � la T�l�distribution :
 une cotisation de base (600€ en 2016 par d�cision du CA du 14/10/2015) � laquelle s’applique un coefficient 

qui est fonction de la superficie du terrain achet�,
 une �ventuelle cotisation � la T�l�distribution si le lot est raccord� (40€ en 2015 par d�cision du CA du 

13/01/2015 – � d�cider pour 2016),
 une cotisation due � l’UNION DES BRIGODES (25€ en 2016 par reconduction).

2- Les frais de mutation de dossier (150€ en 2016). Ils sont syst�matiquement r�clam�s au notaire. Il est d’usage 
dans le Nord que ces frais soient � la charge du vendeur.

TELEDISTRIBUTION

Un certain nombre de lots sont raccord�s au r�seau de t�l�distribution. 
Le lot N� : … en fait partie / n’en fait pas partie.
Les lots raccord�s au r�seau de t�l�distribution font partie d’une association de fait.  

Le propri�taire d’un lot raccord�  ne peut en aucun cas (*)  pr�tendre vouloir sortir de cette Association.

L’entretien du  r�seau n�cessite un budget  de fonctionnement.  

Ce budget  est vot�  annuellement par l’assembl�e compos�e des membres de l’Association des lots raccord�s, 
chaque membre disposant d’une voix.

L’assembl�e a lieu aux m�mes dates et lieux  que l’Assembl�e g�n�rale d’ASL B 5.

Pour m�moire,  la cotisation par lot est de 40€ pour l’ann�e 2015.

L’appel de la cotisation attach�e au r�seau de distribution, ainsi que son r�glement  sont effectu�s  dans les 
m�mes modalit�s que la cotisation d’ASL B5.

(*) m�me en cas de non utilisation de ce r�seau

http://www.brigode5.fr/82+statuts.html
http://www.brigode5.fr/83+cahiers
http://www.brigode5.fr/163+assemblees
http://www.brigode5.fr/149+achat
http://www.brigode5.fr/145+livret


TRANSFOMATION DE L’HABITATION : PRINCIPES APPLICABLES AUX NOUVEAUX ACQUEREURS

Les responsables de l’ASSOCIATION LIBRE DE BRIGODE 5 (ASLB5) peuvent comprendre les souhaits de 
transformation de leur habitation manifest�s par certains nouveaux arrivants. 

Il est cependant indispensable que les projets de modification n'aillent pas � l'encontre de l'esprit et du 
caract�re particulier qui ont fait la r�putation du domaine de Brigode.

Pour cadrer les projets de transformation de l’habitation (extension / modification), une Commission 
d’Architecture cr��e par ASLB5 et compos�e d’architectes et de propri�taires de Brigode 5 doit obligatoirement 
�tre consult�e avant toute mise en chantier.

Cette Commission assurera l’accueil du nouvel arrivant et lui remettra le Livret � J’habite Brigode 5 �.

En ce qui concerne tout projet de changement du lot achet�, les r�gles suivantes s’appliquent 
scrupuleusement :

1- la conception du projet de transformation doit �tre men�e par un architecte qui a conscience que celui-ci doit 
s'inscrire dans le cadre architectural de Brigode 5. Le propri�taire concern� transmet � l’architecte qu’il a choisi 
le cahier des charges g�n�rales et particuli�res de Brigode 5 qu’il peut se procurer si n�cessaire sur le 
site d’ASLB5. L’architecte du nouvel acqu�reur doit d�s le d�marrage de son �tude prendre contact avec le 
Pr�sident d’ASLB5 qui en saisit imm�diatement la Commission d'Architecture. Celle-ci d�signe un des 
architectes partenaires   pour le suivi du dossier. Une contribution forfaitaire destin�e � couvrir les frais de 
l’architecte mandat� par ASLB5 est demand�e � l’acqu�reur. Son montant reste modeste et est fix� par le CA. 
Par d�cision du CA du 14/10/2015, elle est fix�e actuellement � 300€.

2- la demande de permis modificatif ou la d�claration de travaux ne doit pas �tre d�pos�e en Mairie sans l'aval 
pr�alable de la Commission d'Architecture dont l'avis est joint � la demande d'autorisation administrative.

3- la r�alisation de la construction doit respecter int�gralement les plans approuv�s par la Commission et la Mairie. 

Date :

L’acqu�reur : Le vendeur : Le Notaire :


